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Arrêté préfectoral
n°2366/2018

autorisantla société JEFERCO à exploiter une installation de fabrication de

granulés debois surle territoire de la commune de Damblain surle parc

d'activités CAP VOSGES

Le préfet des Vosges

Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

le code de l’environnement et notammentle titre VIII du livre Ier et le chapitre II du titre Ier du livre

V de ce code ;

l’ordonnance n°2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l’autorisation environnementale, en

particulier son article 15 ;

le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de M. Pierre ORY

en qualité de préfet des Vosges;

l'arrêté ministériel du 02 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi

qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement

soumises à autorisation ;

l'arrêté ministériel du 04 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des

installations classées pourla protection de l'environnement soumises à autorisation ;

l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans

l’environnementparles installationsrelevant du livre V titre I du Code de l'Environnement;

l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixantla liste des installations classées soumisesà l'obligation de

constitution de garanties financières en application du 5° de l’article R. 516-1 du code de

l’environnement ;

l'arrêté interpréfectoral n° 823/2009 autorisant le Conseil Général des Vosges (CG88), au titre de

l'article L. 214-3 du code de l'environnement, à réaliser les travaux d'aménagement du parc

d’activités de Damblain surle territoire des communes de Damblain et Breuvannes-en-Bassigny ;

la demande présentée le 07 novembre 2017 par la société JEFERCO en vue d’obtenirl'autorisation

d'exploiter une installation de fabrication de granulés de bois sur le territoire de la commune de

Damblain, à l’adresse parc d'activités CAP VOSGES;

le dossier déposé à l’appui de sa demande;

le rapport de l'inspection des installations classées en date du 15 mai 2018 estimant complet et

régulier le dossier de la société JEFERCO ;

la décision n° E18000071/54 en date du 15 mai 2018 du président du tribunal administratif de Nancy

portant désignation du commissaire-enquêteur;

l'arrêté préfectoral n° 1251/2018 en date du 07 juin 2018 prescrivant l’organisation d’une enquête

publique d’une durée de 18 jours, du 03 juillet au 20 juillet 2018 inclus, dans la commune de

Damblain, sur la demande présentée parla société JERFERCOci-dessus mentionnée qui ne nécessite

pas une évaluation environnementale ;

Adresse postale : Préfecture des Vosges- Place Foch - 88026 EPINAL CEDEX

Téléphone : 03 29 69 88 88 - Télécopie : 03 29 82 42 15

: . 1
Retrouvez les horaires et modalités d'accueil des services sur age,Leur32gouv.frou sur notre serveur vocal : 03 29 69 88 89



Vu l’accomplissement des formalités d’affichage de l’avis au public réalisé dans les communes de
Blévaincourt, Tollaincourt, Romain-aux-Bois, Brevannes-en-Bassigny, Germainvillers et Parnoy-en-
Bassigny;

Vu les publications de cet avis dans quatre journaux locaux : Vosges Matin (les 18 juin et 9 juillet),
Le Paysan Vosgien (les 15 juin et 6 juillet), Le Journal de la Haute-Marne(les 14 juin et 03 juillet) et
La Voix de la Haute-Marne(les 15 juin et 06 juillet) ;

Vu le registre d'enquête et l’avis du commissaire enquêteur en date du 16 août 2018 ;

Vu laccomplissement des formalités de publication surle site internet de la préfecture;

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés en application des articles
R. 181-16 et suivants du code de l’environnement;

Vu les avis émis par les communes de Blevaincourt, Damblain et Tollaincourt ;

Vu le rapport et les propositions en date du 23 novembre 2018 de l’inspection desinstallations classées;

Vu l'avis en date du 11 décembre 2018 du conseil départemental de l’environnement et des risques
sanitaires et technologiques au cours duquel le demandeura été entendu ;

Considérant que la société JEFERCOa fait savoir le 11 décembre 2018 que le projet d’arrêté qui lui a
été soumis le même jour n’appelle aucune remarque de sa part ;

Considérant queles consultations effectuées n’ont pas mis en évidence la nécessité de faire évoluer le
projet initial et que les mesures imposées à l'exploitant sont de nature à prévenir les
nuisanceset les risques présentés parles installations;

Considérant que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies ;

Surproposition du Secrétaire Général de la Préfecture,

ARRÊTE
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TITRE 1 - PORTÉE DE L’'AUTORISATION ET CONDITIONS
GENERALES
 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION

Article 1.1.1. Exploitant titulaire de l’autorisation

La société JEFERCO,dontle siège social est situé 138 rue de la Louvière à LILLE (59 000) est

autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter une installation
sise surles territoires de la commune de DAMBLAIN dansles Vosges.

Article 1.1.2. Installations non visées par la nomenclature ou soumises à

déclaration ou soumises à enregistrement

Les prescriptions du présent arrêté s’appliquent également aux autres installations ou
équipements exploités dans l’établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont
de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à
modifier les dangers ou inconvénients decette installation.

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS

Article 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la

nomenclature des installations classées
 

 

  

 

  

 
 

Rubrique

| Nature del'installation et volume
| | autorisé

numéro | activité détaillée régime |

Le volume maximum stocké est de
125 000 m° répartis comme suit :

- billons 108 000 m°;
Stockage de bois ou de matériaux| . |

1532 [combustibles analogues. Le! A! - Plaquettes humides : 15 000 m°;
volume susceptible d'être stocké - pourle séchoir, bois et déchets de
étant supérieur à 50 000 m°. | bois formant biomassetelle que

définie au a, au b (ï} ou au b (iv) ou

au b (v) de la rubrique 2910 : 2 000
m°

| Broyage, concassage, criblage …|

des substances végétales et| . .
produits organiques naturels. La! Broyage, déchiquetage, tamisage de

2260.2a puissance installée de l'ensemble EF particules de bois
des machinesfixes concourant au Puissance : 6 000 kW
fonctionnement de l'installation
étant supérieure à 500 kW     

?A : Autorisation

2E : Enregistrement
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Rubrique

 

numéro activité détaillée régime

Nature del'installation et volume

autorisé

 

1435.2

Stations-service installations,

ouvertes ou non au public, où les
carburants sont transférés de

réservoirs de stockage fixes dans

les réservoirs à carburant de

véhicules à moteur, de bateaux ou

d’aéronefs

DC’ Débit annuel de 700 m°

 

2160.2b

Silos et installations de stockage

en vrac de céréales, grains,

produits alimentaires ou tout
produit organique dégageant des

poussières inflammables, y
compris les stockages sous tente
ou structure gonflable.

DC
Le volumetotal de stockage est
constitué de silos verticaux d'un

volume cumulé de 14 500 m°.

 

 2714-2  
Installation de transit,

regroupement, tri ou préparation
en vue de réutilisation de déchets

non dangereux de

papiers/cartons, plastiques,
caoutchouc, textiles, bois, à

l'exclusion des installations visées

aux rubriques 2710, 2711 et 2719.  Le volume maximal susceptible

d'être présent dansl’installation est
de 990 m°.

 

3 DC : (soumis au contrôle périodique prévu parl’article L 512-11 du code de l'environnement)
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: |
Rubrique | Nature de l'installation et volume

—" | autorisé
| numéro activité détaillée régime

  
 

Combustion, à l'exclusion des

installations visées par les

rubriques 2770, 2771 et 2971.
Lorsque l'installation consomme

exclusivement, seuls ou en

mélange, du gaz naturel, des gaz

de pétrole liquéfiés, du fioul
domestique, du charbon, des

fiouls lourds, de la biomasse telle

que définie au a ou au b (i) ou au

b (iv) de la définition de |

biomasse, des produits connexes |
de scierie issus du b (v) de la L'installation de combustion

2910.A1 définition de biomasse ou lorsque DC  (séchoir) fonctionnera avec des
” |la biomasse est issue de déchets plaquettes et écorces pour une

au sens de l’article L. 541-3 du puissance de 15 MW
code de l'environnement, à

l'exclusion des installations visées
par d'autres rubriques de la
nomenclature pour lesquelles la
combustion participe à la fusion,
la cuisson ou au traitement, en

mélange avec les gaz de |

combustion, des matières |
entrantes, si la puissance

thermique nominale de
l'installation est supérieure ou

égale à 20 MW.

 

     
 

Article 1.2.2. Situation de l'établissement et limites d'exploitation

Lesinstallations autorisées sont situées parc d'activités CAP VOSGES, commune de Damblain.

Elles occupent l'intérieur d'un polygone formé par les points dont les coordonnées
géographiques sont reprises ci-dessous, en système géographique Lambert II (le mètre est
l'unité de mesure) :

 

x Y | x Y
 

 

 

 

848 268 2 348 200 848 528 2348 731

848 118 2 348 543 848 543 2348 737

848 406 2 348 670 848 629 2348 776

848 458 2 348 705 848 781 2348 441      
 

Article 1.2.3. Consistance des installations exploitées

L'établissement comprenant l’ensemble desinstallations classées et connexes, est organisé de la
façon suivante :

> des stockages de bois en extérieurs (bois rond, bois de recyclage, bois concassé) ;

> desinstallations d'écorçage et de broyage;

y»
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> uneinstallation de séchage composée d'un four et d'un sécheur rotatif alimenté par

les fumées de combustion du four ;

> une ligne de granulation avec une capacité de fabrication de 120 000 tonnes paran ;

> des stockages de granulés et une zone de chargementavant expédition (75 % par les
voies de chemin defer et 25 % parla route).

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE
D’AUTORISATION

Article 1.3.1. Conformité

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et
exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers
déposés par l'exploitant. En tout état de cause,elles respectent par ailleurs les dispositions du
présentarrêté, des arrêtés complémentairesetles réglementations autres en vigueur.

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION

Article 1.4.1. Durée de l’autorisation

L'arrêté d’autorisation cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure,l'installation
n’a pas été mise en service dans Le délai de trois ans ou lorsquel’exploitation a été interrompue
pendant plus de trois années consécutives.

CHAPITRE 1.5 GARANTIES FINANCIÈRES

Cette installation n'est pas soumise à l'obligation de constitution des garanties financières.

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ

Article 1.6.1. Porter à connaissance

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à
leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de

demande d’autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les

éléments d'appréciation.

Article 1.6.2. Mise à jour des études d’impact et de dangers

Lesétudes d'impact et de dangers sontactualisées à l’occasion de toute modification notable

telle que prévue à l’article R. 181-46 du Code de l'Environnement. Ces compléments sont
systématiquement communiqués au préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments
du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert

dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont

supportés par l’exploitant.

Article 1.6.3. Équipements abandonnés

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois,

lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d’exploitation, des
dispositions matérielles interdiront leurréutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la
prévention des accidents.

Article 1.6.4. Transfert sur un autre emplacement

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l’article 1.2.1 du présent
arrêté nécessite une nouvelle demande d’autorisation ou d’enregistrement ou déclaration.

Article 1.6.5. Changement d’exploitant

Le changement d’exploitant est soumis à autorisation. Le nouvel exploitant adresse au préfet les

documents établissant ses capacités techniques et financières.
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L'avis du conseil départemental de l’environnementet des risques sanitaires et technologiques
(CODERST) n’est pas requis. À défaut de notification d’une décision expresse dans un délai de
trois mois,le silence gardé parle préfet vaut autorisation de changement d’exploitant.

Article 1.6.6. Cessation d’activité

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du Code de l'Environnement, pour
l’application des articles R. 512-39-1 à R. 512-39-5, l’usage à prendre en compte est un usage
industriel ou artisanal.

Lorsqu'une installation classée est mise à l’arrêt définitif, l’exploitant notifie au préfet la date
de cet arrêttrois mois au moins avantcelui-ci.

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt
de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment :

> l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pourlesinstallations autres
quelesinstallations de stockage de déchets, celle des déchets présents surle site ;

> desinterdictions ou limitations d’accès au site ;

la suppression des risques d’incendie et d’explosion;

> la surveillance deseffets de l'installation sur son environnement.

Enoutre,l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte
aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu’il permette un usage futur déterminé
conformément au premier alinéa du présent article, aux dispositions du Code de
l’Environnement applicables à la date de cessation d’activité des installations et prenant en
compte tant les dispositions de la section 1 du Livre V du Titre I du chapitre II du Code de
l'Environnement, que celles de la section 8 du chapitre V du mêmetitre et du mêmelivre.

CHAPITRE 1.7 RÉGLEMENTATION

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sontprises sans préjudice:

> des autres législations et réglementations applicables, et notamment le Code Minier,
le Code Civil, le Code de l’Urbanisme, le Code du Travail et le Code Général des

Collectivités Territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression ;

> des schémas, plans et autres documents d’orientation et de planification approuvés.

Lesdroits destiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT
 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

Article 2.1.1. Objectifs généraux

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l’aménagement, l’entretien et
l'exploitation desinstallations pour:

> limiter le prélèvement et la consommation d’eau ;

> limiter les émissions de polluants dans l’environnement;

> respecterles valeurslimites d’émissions pourles substances polluantes définiesci-après ;

» assurer la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la
réduction des quantités rejetées;

Y prévenir en toutes circonstances, l’émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou
inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique,
pourl’agriculture, pour la protection de la nature, de l’environnement et des paysages, pour
l’utilisation rationnelle de l’énergie ainsi que pour la conservation des sites et des monuments
ainsi que des éléments du patrimoine archéologique.

L'inspection des installations classées peut, à tout moment, faire réaliser des prélèvements d’effluents
liquides ou gazeux, de déchets ou de sol, des prélèvements et analyses des combustiblesetfaire réaliser des
mesures de niveaux sonores pour vérifier le respect des prescriptions du présent arrêté. Les frais de
prélèvement et d’analyses sontà la charge de l’exploitant.

Article 2.1.2. Consignes d’exploitation

L'exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations comportant explicitement
les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de
dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des
dispositions du présent arrêté.

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dansl’installation.

Article 2.1.3. Impacts sur le milieu naturel : mesures d’évitement, de réduction et de compensation

des impacts

De manière à protégerles intérêts visés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement, l’exploitant respecte
les dispositions del'arrêté interpréfectoral n° 823/2009 et notamment:

+ les travaux de défrichement sont faits en dehors de la période de reproduction des oiseaux, soit entre
marsetjuin inclus;

* aucun produit phytopharmaceutique, en particulier herbicide, insecticide ou raticide ne sera utilisé pour
l'entretien des espaces extérieurs aux bâtiments ;

+ les pelouses sont gérées de manière extensive (pas de tonte pendant les périodes de végétation
notamment).

CHAPITRE2.2  RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement tels que liquides inhibiteurs ou
produits absorbants par exemple.
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CHAPITRE 2.3  INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE

Article 2.3.1. Propreté

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l'installation dans le paysage.
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets.

Article 2.3.2. Esthétique

Les abords del'installation, placés sous le contrôle de l’exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de
propreté.

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est
immédiatement porté à la connaissance du préfet par l’exploitant.

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des installations classées les
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter
atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du Code de l'Environnement.

Unrapport d’accident ou, sur demande de l’inspection des installations classées, un rapport d’incident est
transmis par l’exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et
les causes de l’accident ou de l’incident, les effets sur les personnes et l’environnement, les mesures prises
ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pouren pallier les effets à moyen ou long
terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l’inspection desinstallationsclassées.

CHAPITRE 2.6  RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE
L’'INSPECTION

Article 2.6.1. Cadre général

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :

> le dossierinitial de demande d’autorisation;

> les plans tenus àjour ;

F les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations, notamment l’arrêté préfectoral d’autorisation
initial ;

Ÿ tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le

présent arrêté (et rappelés dans le tableau ci-dessous à titre d'information) ; ces documents

peuventêtre informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde
des données. Ces documents sont disponibles pendantcinq ans au minimum.

Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l'inspection desinstallations classées surle site.

Article 2.6.2. Rappel des documents tenus à disposition

A titre d'information,l'exploitanttient à la disposition del'inspection des installations classées les documents
listés ci-dessous(en référence au 5** alinéa del'article 2.6.1).

 

  
 

Référence | Document concerné
|

article 2.6.1 dossier de demande d'autorisation, plans, arrêtés préfectoraux

: registre d’enregistrement des paramètres de fonctionnement des installations de
article 3.1.1 è Ale

traitementdeseffluents atmosphériques
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Référence Document concerné

 

justificatif d'agrément des organismes chargés des contrôles atmosphériques

 

 

 

 

article 3.2.4.2 po.
inopinés

article 4.2.1 registre de suivi des consommations d'eau

article 4.3.3 plans des réseaux

; documentportantsurl'entretien et la conduite desinstallations de traitement des
article 4.4.4

effluents aqueux

article 4.4.8 résultats des mesures des rejets aqueux (point A)
 

article 5.1.1
justificatif de la modification de la stratégie de gestion des déchets produits sur
le site
 

article 5.1.6
bordereaux de suivi de déchets

liste des transporteurs de déchets produits
 

état des stocks des substances et mélanges détenus sursite

 

 

 

 

 

 

 

article 6.1.1 fiches de données de sécurité

article 6.2.1 justificatif des dérogations autorisant l'usage des produits chimiques soumis à

autorisation ou restriction

article 6.2.2 liste des substances candidates à autorisation

article 623 liste des substances soumises à autorisation et mesuresde gestion afférentes

article 6.2.4 analyse portantsurla substitution des substancesbiocides utilisées

article 6.2.5 liste des fluides frigorigènes fluorés

article 8.2.1 justification dela résistance au feu des matériaux de construction L

articie 8.3.3 attestation électrique
 

article 8.3.6 compte-rendu de vérification des systèmes de détection / extinction d'incendie
 

article 8.5.1 attestation de formation des opérateurs
 

article 8.5.6.3
rapport d'entretien des sondes de température des silos situés en sortie des
séchoirs
 

article 9.1.2 rapport d'entretien et de vérification desflexibles de la station-services
 

article 9.1.5 suivi du nettoyage du décanteur
 

article 9.1.2.4 suivi de la procédure d'admission des déchets
 

chapitre 10.1 programme de surveillance
 

article 10.2.4 registre de suivi de déchets
  article 10.3.1 résultats d'autosurveillance 
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CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L'ETAT

Autant que de besoin, l’exploitant transmet à l’inspection les documents suivants :

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

Référence Document concerné

article 1.6.5 notification de changement d’exploitant

article 1.6.6 notification de cessation d’activité

article 2,5 déclaration CNE ou dECS

rapport surl'incident ou l'accident

article 3.2.3 résultats des mesures périodiques des polluants atmosphériques émis par le
conduit 1

article 3.2.4.1 nom du laboratoire agréé pour mener les contrôles atmosphériques inopinés

article 3.3.2.2 nom de la personne à contacter en cas de pollution atmosphérique PM 10

article 3.3.2.3 bilan des actions conduites pendantl'épisode de pollution atmosphérique PM 10

article 10.2 déclaration annuelle des déchets

article 10.4 dossier annuel adressé au préfet et aux maires des communes d'implantation
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TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE
 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS

Article 3.1.1. Dispositions générales

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l'entretien des
installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en

œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le

traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en

optimisant notammentl’efficacité énergétique.

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un
moyen de respecter les valeurs limites.

Les installations de traitement des effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de

manière à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents ainsi qu’à réduire à

leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur

fonction.

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution doiventêtre privilégiés
pour l’épuration deseffluents.

Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant de

s’assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquementet si besoin en continu avec asservissementà

une alarme. Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenus à la

disposition del'inspection desinstallations classées.

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière

courante ou occasionnelle pourassurer la protection de l'environnement tels que manches defiltre, produits

de neutralisation,liquidesinhibiteurs, …

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées,

l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en
arrêtant les installations concernées.

Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à
effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à

permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présentarrêté.

Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à

effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à

permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté.

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont

identifiés en qualité et quantité.

Article 3.1.2. Pollutions accidentelles

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que

les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. Les incidents
ayant entraîné des rejets dans l’air non conforme ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes

apportés sont consignés dans un registre.

Article 3.1.3. Odeurs

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissementne soit pas à l’origine de gaz odorants,

susceptibles d’incommoderle voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

L'inspection desinstallations classées peut demanderla réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact
olfactif du fonctionnement desinstallations afin de permettre une meilleure prévention des nuisances.
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Article 3.1.4. Voies de circulation

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les

envols de poussières et de matières diverses :

> les voies decirculation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente,
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées;

> les surfaces où cela est possible sont engazonnées;

> des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

Article 3.1.5. Émissions diffuses et envols de poussières

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, bâtiments fermés) et les installations de
manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique

démontrée, muniesde dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières.

Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de
respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par
ailleurs la prévention des risques d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les
dépoussiéreurs.…).

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJETS

Article 3.2.1. Dispositions générales

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans
préjudice desrèglesrelatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non

prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets
atmosphériques est interdite.

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dansle milieu récepteur.

Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement

éventuel, parl’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonnediffusion desrejets, ceci sans préjudice
desrègles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs. L'emplacement de ces conduits est tel qu’il
ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant.

La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue

de façon à favoriser au maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée

peut comporter un convergentréalisé suivantles règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée
quela vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point
anguleuxet la variation dela section des conduits au voisinage du débouché est continueetlente.

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont

repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement,
emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des
mesures représentatives des émissions de polluants à l’atmosphère. En particulier les dispositions des
normes NF 44-052 et EN 13284-1, ou toute autre norme européenne ou internationale équivalente en

vigueur à la date d’application du présent arrêté, sont respectées.

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en
toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention
d'organismes extérieurs à la demande de l’inspection desinstallations classées.
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Article 3.2.2. Conduits et installations raccordées / Conditions généralesderejet
 

N° de Installations Vitesse minimale
conduit Tree Hauteur en m d'éjectionen m/s Puissance Combustible

 

Générateur de
chaleur du séchoir, bois (plaquette et

1 filtration assurée 30 6 15 MW sl
: écorce)

par un électrofiltre

par voie humide       
 

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées
de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) sur gaz humides.

Article 3.2.3. Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques du générateur de

chaleur du séchoir (conduit n°1)

a. Conditions de mesures

Lesrejets détaillés au présent sous-article doivent respecter les valeurs limites détaillées ci-dessous, les
volumes de gaz étant rapportés:

> à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) ;

> à la teneur en O: de 18%.

Toutefois, lorsque les émissions de substances polluantes sont réduites par un traitement des gaz de
combustion, la valeur mesurée pour une substance polluante donnée n'est rapportée à la teneur en oxygène

précisée dans ce tableau que si celle-ci, mesurée au cours de la même période que la substance polluante

concernée, dépasse la teneurstandard en oxygène.

b. Composés organiques volatils

La valeurlimite d'émission pour les Composés Organiques Volatils totaux est de 110 mg/Nm°.

La valeurlimite d'émission pourle formaldéhyde est de 2 mg/Nm°.

Pour ces polluants, les émissions sont mesurées sur gaz humide en continu.

c. Autres polluants

Les valeurs limites d'émission, en concentration, des polluants sont référencées dans le tableau ci-dessous

sont déterminéesparla formule suivante :

 

Mesure faite sur gaz Concentration Flux annuel
Polluants SANS ve gaz humide |en mg/Nm” (1)

|

maximal en kg

 

semestrielle et

 

 

 

aGT estimation gaz sec 200 sa 600

. journalière (2)

NOx ReSL en continu gaz sec 300 127 000

M de d :
_—_—(Co) en continu gaz sec 250 60 600

Poussières en continu gaz sec 30 12 100      
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Mesure faite sur gaz Concentration Flux annuel
OR posant een gazhumide |en mg/Nm° (1)| maximalenkg

 

semestrielle et
Dioxyde de soufre estimation gaz sec 200 54 600

 

    
(80) journalière (2)

Dioxines et furannes : . . .
(PCDD/PCDF) trimestrielle gaz humide 0,1 ng/Nm° 2,43 x 10*

COV hors méthane ; ; .
(en

C

total) SE gaz humide 50 12 100   
 

(1) saufunité spécifiquement précisée dans le corps du tableau

(2) basée sur la connaissance de la teneur en soufre des combustibles et des paramètres
defonctionnement de l'installation.

d. Conditions de surveillance

Outre les paramètresci-dessus listés, la teneur en oxygène, le débit, la température, la pression et la teneur
en vapeur d'eau des gaz résiduaires sont mesurées en continu.

Lesappareils de mesure en continu sontcertifiés QAL 1 selon la norme NF EN 14181. L'exploitant réalise

la première procédure QAL 2 de ses appareils de mesure en continu selon cette norme dans les six mois
suivantla mise en service del’installation puis tous les cinq ans.

De plus, l'exploitant réalise la procédure QAL 3 et fait réaliser un test annuel de surveillance pour chaque
appareil de mesure en continu.

Les valeurs des incertitudes sur les résultats de mesure, exprimées par des intervalles de confiance à 95 %
d’un résultat mesuré unique, ne dépassentpas les pourcentages suivants des valeurs limites d'émission:

> Monoxyde de carbone : 10%;

>  Dioxyde de soufre : 20% ;

>  Dioxyde d'azote : 20% ;

>  Poussièrestotales : 30 % ;

Les valeurs moyennes horaires sont déterminées pendant les périodes effectives de fonctionnement de
l'installation. Sont notamment exclues les périodes de démarrage, de mise à l’arrêt, de ramonage, de

calibrage des systèmes d’épuration ou des systèmes de mesures des polluants atmosphériques.

Les valeurs moyennes horaires validées sont déterminées à partir des valeurs moyennes horaires, après
soustraction des valeurs d'incertitudes surles résultats de mesure définie ci-dessus.

Les valeurs moyennes journalières validées et les valeurs moyennes mensuelles validées s’obtiennent en
faisant la moyenne des valeurs moyennes horaires validées.

Il n’est pas tenu compte de la valeur moyenne journalière lorsque trois valeurs moyennes horaires ont dû
être invalidées en raison de pannes ou d’opérations d’entretien de l'appareil de mesure en continu.
Le nombre de jours écartés pour desraisons de ce type est inférieur à 10 par an. L'exploitant prend toutes les
mesures nécessaires à cet effet.

Dans le cas d’une surveillance en continu,les valeurs limites sont considérées comme respectées lorsque les
résultats des mesures font apparaître simultanément que:

Ÿ aucune valeur moyenne mensuelle validée ne dépasse la valeur limite fixée par le présentarrêté ;

> aucune valeur moyenne journalière validée ne dépasse 110 % de la valeur limite fixée par le
présent arrêté ;

> 95 % des valeurs moyennes horaires validées au cours de l’année civile ne dépassent pas 200 %
de la valeurlimite d'émission.
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L'exploitant fait effectuer, au moins une fois par an, les mesures prévues au présent sous-article par un

organisme agréé par le ministre chargé des installations classées, ou, s’il n’en existe pas, accrédité par le

COmité FRançais d’ACcréditation (COFRAC), ou par un organisme signataire de l'accord multilatéral pris

dans le cadre de la Coordination européenne des organismes d’accréditation (European Cooperation for

Accreditation ou EA). Ce contrôle périodique réglementaire des émissions peut être fait en même temps que

le test annuel de surveillance des appareils de mesure en continu.

Les mesures périodiques des émissions de polluants s’effectuent selon les dispositions fixées par larrêté

portant modalités d’agrément des laboratoires ou des organismes pour certains types de prélèvements et

d’analyses à l'émission des substances dans l'atmosphère.

Les résultats de mesures périodiques des émissions de polluants sont transmis dans les meilleurs délais à

l'inspection desinstallations classées.

Article 3.2.4. Contrôles inopinés desrejets atmosphériques

Article 3.2.4.1. Objet

L'exploitantest tenu de choisir un laboratoire agréé pourla réalisation de contrôles de rejets atmosphériques

inopinés, en excluant ceux qui réalisent ou participent aux contrôles sur site (pour l’année en cours et la

précédente).

Ce laboratoire devra pouvoirintervenir pourla réalisation d’un contrôle annuel des polluants réglementés

et/ou autosurveillés par l’arrêté préfectoral d'autorisation ou les arrêtés ministériels sectoriels applicables.

Le nom du laboratoire retenu par l’exploitant sera transmis sous un mois à compter de la notification du

présentarrêté puis chaque année, avantle 31 janvier, à l’inspection desinstallations classées qui mandatera

lorsqu’elle le souhaitera, pour une date confidentielle de son choix,le laboratoire désigné.

Les dépenses occasionnées par ces contrôles inopinés sont à la charge de l’exploitant. L'exploitantjustifie

quele laboratoire est choisi dans le respect du premieralinéa du présentarticle et du suivant.

Lors de modifications des paramètres réglementés et/ou autosurveillés, il appartiendra à l’exploitant de

prendre toutesles dispositions nécessaires auprès du laboratoire désigné.

Article 3.2.4.2. Conditions de réalisation des contrôles

Les opérations de mesures, prélèvements et d’analyses doivent être réalisées par des organismes agréés par

le ministère en charge de l’environnementtel que prévu dans l’arrêté ministériel du 11 mars 2010 portantles

modalités d'agrément des laboratoires ou des organismes pour certains types de prélèvements et d’analyses

à l'émission des substances dans l’atmosphère. Lesjustificatifs de cet agrément sont tenus à la disposition

de l’inspection desinstallations classées.

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 07/07/09 relatif aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau

dansles ICPE et aux normesde référence s’appliquent aux contrôles visés par le présent arrêté.

L'exploitant est tenu d'informer le prestataire désigné que ce dernier est tenu au strict respect de la

confidentialité concernantla date du contrôle.

L'accès au site, la réalisation d’un plan de prévention,le listing des équipements de protections individuels

nécessairesettoute disposition nécessaire à la bonneréalisation des contrôles seront établis préalablement à

la transmission du nom du laboratoire à l’inspection des installations classées.

Article 3.2.4.3. Conditions d'élaboration du rapport de contrôle

Le rapport doit contenir à minima les donnéessuivantes:

> description sommaire desinstallations;

> description des conditions de fonctionnementdesinstallations:

- conditions de fonctionnementdel'unité de production pendantles prélèvements ;

- événements particuliers relatifs au fonctionnement de l’outil de production susceptibles

d’avoir une incidence surles résultats d’analyses des rejets ;

> méthodologie et appareïllages mis en œuvre:
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- recensement des normes mises en œuvre; en l’absence de norme, la méthodologie exploitée
et les éléments norméspris en référence sont précisés;

- description de la chaîne de mesure et des conditions de prélèvement ;

- dispositions prises pour les mesures ;

- déroulement des mesures, le cas échéant tout écart méthodologique par rapport à la norme
ainsi queles explications motivant ces écarts seront précisés;

- liste des incidents éventuels de l’outil de contrôle et caractérisation de leur incidence sur les
résultats ;

> résultats :

- les caractéristiques de rejet des substances contrôlées sont ramenées dans les conditions
standards;

- les limites de détection et de quantification ainsi que les incertitudes de mesure sont
égalementprécisées;

- les comparaisons aux valeurs réglementaires applicables;

- les conclusions du contrôle.

CHAPITRE 3.3 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES EN CAS
D'ÉPISODES DE POLLUTION DE L'AIR

Article 3.3.1. Polluants concernés

L'exploitant est tenu de mettre en œuvre les mesures d’urgence définies dans le présent chapitre cas de
déclenchement de la procédure d’alerte prévue par l’arrêté inter préfectoral du 24 mai 2017 pourle polluant
PM 10.

Dès le déclenchement de la procédure d’information-recommandation prévue parl’arrêté inter préfectoral
précité pourle polluant PM 10,l'exploitant se prépare à mettre en œuvre les mesures prévues par le présent
arrêté.

Article 3.3.2. Procédure d’alerte pour les PM 10

Article 3.3.2.1. Mise en œuvre des mesures d'urgence

L'exploitant s’assure du bon fonctionnement des dispositifs de dépoussiérage et met en œuvre les actions
suivantes de réduction temporaire de ses émissions de poussières dans l’air ambiant:

> sensibiliser les opérateurs d'activités génératrices de poussières;

> mettre en place une procédure de vérification immédiate des performances des outils épuratoires,
du respect des valeurs limites d'émission et de mise en œuvre d’actions en cas de dérive
constatée;

> mettre en œuvre les actions prévues en cas de dérives constatées ;

> reporterles opérations de chargement des poussières de bois la fin de l’épisode d’alerte ;

> dans la mesure du possible, reporter les chargements de camions de poussières et en cas
d’impossibilité, mettre en place un système d’arrosage pourabattre la poussière volante ;

> éviter les phasestransitoires de process susceptibles d'émettre des poussières;

© reporter les opérations de maintenance ayant un impact poussières ;

© reporter à la fin de l’épisode de pollution,si possible, le démarrage d’unité (s) à l’arrêt ;

© réduire l’utilisation de groupes électrogènes pendant la durée de l'épisode de pollution et dans
tousles cas, reporterles tests de fonctionnement pendant la durée de l’épisode;

> limiter au strict minimum de l’usage des véhicules sursite :

> limiter dans la mesure du possible l’utilisation des transports par camion, en reportant par
exempleles livraisons/expéditions non-urgentes, pendant de l’épisode d’alerte;
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> limiter les opérations génératrices de poussières diffuses (manutention, transport de composés

pulvérulents, balayage, autres opérations liées au process, ..) ;

> informer l'inspection des installations classées de l’état des installations et des mesures prises
dans les 12 heures ouvrées quisuiventle déclenchement de l’alerte.

Ces mesures sont mises en oeuvre dans le respect prioritaire des règles de sécurité.

Article 3.3.2.2. Période d'application des mesures d’urgence

L'exploitant est informé des déclenchements de seuil d’information/recommandation, d’alerte et de la fin

des procédures par 1’AASQAATMO Grand Est à qui la DREAL Grand Est a délégué la responsabilité de la
transmission de l’information. L'exploitant transmet à la DREAL Grand Est les coordonnées des contacts
(nom, fonction, mail) qui recevrontl'information.

Dès le déclenchement de la procédure d’information et de recommandation prévue par l'arrêté inter-

préfectoral précité, l’exploitant anticipe la mise en œuvre éventuelle des mesures prévues à l’article ci-
dessus, et a minima s’assure du bon fonctionnement des dispositifs de dépoussiérage.

Dès le déclenchementde la procédure d'alerte prévue par l’arrêté inter-préfectoral précité, l'exploitant met
en œuvre les mesures prévues à l’article 2-1 du présent arrêté. Leur mise en œuvre est effective de manière
immédiate et jusqu’à information officielle de fin d’alerte diffusée par le réseau de surveillance de la qualité
de l'air.

Article 3.3.2.3. Bilan des actions mises en œuvre

Dans un délai de 2 jours ouvrés à compter de l’information officielle de fin de l’épisode d’alerte, l'exploitant
transmet à l'Inspection des Installations Classées de la DREAL, un bilan qualitatif des actions conduites en
application du présent arrêté.

Ce bilan comprend si possible une estimation des émissions de poussièrestotales et/ou de PM 10 évitées.

Article 3.3.2.4. Persistance de l'alerte

En cas de persistance de l’alerte, le préfet peut imposer à partir du niveau 3, après consultation d’un comité
d'expert, dansle respect prioritaire des règles de sécurité, la mise en œuvre de mesures complémentaires.
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATIQUES
 

CHAPITRE 4.1  COMPATIBILITÉ AVEC LES OBJECTIFS DE QUALITÉ DU MILIEU

L’implantation et le fonctionnement de l'installation sont compatibles avec les objectifs de qualité et de

quantité des eaux visés au IV de l’article L. 212-1 du Code de l'Environnement. Elle respecte les dispositions

du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du schéma d’aménagementet de gestion des
eauxs’il existe.

La conception et l’exploitation de l'installation permettent de limiter la consommation d’eau et les flux
polluants.

CHAPITRE 42  PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU

Article 4.2.1. Origine des approvisionnements en eau

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation des installations
pourlimiter les flux d’eau. Notammentla réfrigération en circuit ouvert est interdite.

Les prélèvements d’eau qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours,
sont autorisés dans les quantités suivantes :

 

 

,

Origine de la DEL Prélèvement Relevé des consommations
ou deJa commune du : ;

ressource es maximal d'eau
réseau

Réseau public

d'adduction en eau Réseau communal 500 m° par an hebdomadaire
potable     
 

Les installations de prélèvement d’eau de toutes origines sont munies de dispositifs de mesure totalisateurs
de la quantité d’eau prélevée. Ce dispositif est relevé selon les fréquences précisées dansle tableau ci-dessus.
Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé et consultable par l'inspection des
installations classées.

Article 4.2.2. Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des
garanties équivalentes sont installés afin d’isoler les réseaux d’eaux industrielles et pour éviter des retours de
substancesdans les réseaux d’adduction d’eau publique ou dans les milieux de prélèvement.

Article 4.2.3. Prescriptions applicables en cas de sécheresse

L'exploitant doit respecter les dispositions de l’arrêté préfectoral sécheresse quilui est applicable.

Il doit en outre, mettre en œuvre, les mesures visant à la réduction des prélèvements et de la consommation

d’eau ainsi qu’à la limitation des rejets polluants et à leur surveillance renforcée suivantles dispositionsci-
après, lorsque, dans la zone d’alerte où il est implanté, un arrêté constate le franchissement des seuils de
vigilance, d’alerte, d'alerte renforcée ou decrise.

CHAPITRE 43 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

Article 4.3.1. Dispositions générales

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’article 4.4.1 ou non
conforme aux dispositions des chapitres 4.3 et 4.4 est interdit.

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou desinstallations serait compromise, il est
interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou
être détruits et le milieu récepteur.
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Article 4.3.2. Collecte des eaux pluviales

La superficie destoitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnementet autres surfaces

imperméabilisées est de 40 360 m°(25 110 m° existants et 15 250 m* créées).

L'eau de pluie susceptible d'être polluée est collectée dans un réseau spécifique puis s'écoule vers un

débourbeur/séparateur d'hydrocarbures avant de rejoindre par gravité un bassin tampon de 1 800 mi.

La sortie du bassin de rétention est équipée d'une soupape d'étranglement. Le débit de fuite est conforme à

celuifixé à l'article 4.4.5 du présent arrêté.

Article 4.3.3. Plan des réseaux

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l’exploitant, régulièrement mis à jour,

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l’inspection des

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours.

Le plan des réseaux d’alimentation et de collecte fait notamment apparaître:

> l'origine et la distribution de Peau d’alimentation;

les dispositifs de protection de l'alimentation;

les secteurs collectéset les réseaux associés;

les ouvragesde toutes sortes (vannes, compteurs ; ...);

les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature

(interne ou au milieu).

V
Y
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Y
Y

Article 4.3.4. Entretien et surveillance

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanchesetrésister

dans le temps aux actions physiques et chimiques deseffluents ou produits susceptibles d’y transiter.

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bonétatet de leur étanchéité.

Les différentes tuyauteries accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

Article 4.3.5. Protection des réseaux internes à l’établissement

Les effluents aqueuxrejetés parles installations ne sont pas susceptibles de dégraderles réseaux d’égouts ou

de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec

d’autres effluents.

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont

équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes.

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif

externe ou d'un autre site industriel.

Article 4.3.6. Isolement avec les milieux

Unsystème permet l'isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement parrapport l'extérieur. Ces

dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou

à partir d’un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par

consigne.

CHAPITRE 4.4 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET
LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU

Article 4.4.1. Identification des effluents

L'exploitant est en mesure de distinguerles différentes catégories d’effluents suivants:

> les eaux exclusivementpluviales de toiture, non susceptibles d’être polluées;

> les eaux pluviales susceptibles d’être polluées (eaux de parkings et de voies de circulation), les

eaux polluées lors d’un accident ou d’un incendie (y compris les eaux utilisées pourl’extinction) ;

> les eaux usées industrielles: les eaux de déconcentration de l'électrofiltre;

> les eaux domestiques: les eaux vannes,les eaux des lavabos et douches, les eaux de cantine, .…
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Article 4.4.2. Collecte des effluents

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnementdes ouvrages
de traitement.

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs

seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d’abaisser les concentrations en substances

polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents

normaux de l’établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement.

Les rejets directs ou indirects d’effluents dansla (les) nappes) d’eaux souterraines ou vers les milieux de

surface non visés par le présent arrêté sontinterdits.

Article 4.4.3. Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement

La conception et la performance des installations de traitement des effluents aqueux permettent de respecter

les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de
manière à réduire au minimum les durées d’indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques
des effluents bruts (débit, température, composition, ..…).

Si uneindisponibilité ou un dysfonctionnementdes installations de traitement est susceptible de conduire à
un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions
nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées.

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents
ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).

Article 4.4.4. Entretien et conduite des installations de traitement

Les principaux paramètres permettant de s’assurer de la bonne marche des installations de traitement des
eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre tenu à la disposition de l'inspection des
installations classées.

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d’une formation initiale et
continue.

Unregistre spécial est tenu sur lequel sont notésles incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte,
de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des
mesureset contrôles de la qualité desrejets auxquelsil a été procédé.

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur desaires de stationnement,
de chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un dispositif de
traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence.

Ce dispositif de traitement est entretenu par l’exploitant conformément à un protocole d’entretien. II est
nettoyé par une société habilitée lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l’équipement

et dans tous les cas au moins unefois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des
boues, et en la vérification du bon fonctionnementde l’obturateur.

Les fiches de suivi du nettoyage des équipements, l’attestation de conformité à une éventuelle normeainsi
que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de l’inspection
desinstallations classées.

Article 4.4.5. Localisation des points de rejet

Les réseaux de collecte des effluents générés par lPétablissement aboutissent aux points de rejet qui
présentent les caractéristiques suivantes:

 

Point de rejet A

 

Nature des effluents eaux pluviales de toitures et de voiries

    Milieu naturel récepteur réseau de ZAC après passage dans un bassin tampon de 1 800 m°
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Point de rejetÀ

 

selon les prescriptions del'arrêté interpréfectoral n° 823/2009

Débit de fuite autorisant le parc d'activités Cap Vosges (dit ZAC de Damblain),

surla base de 3 L/s/ha soit 12 L/s

- pourles eaux pluviales de voiries : séparateur d'hydrocarbures /

Traitement avantrejet débourbeur avant de rejoindre le bassin tampon de 1 800 m°

- pourles eaux pluviales de toitures : pas de traitement 
 

 

 

Point de rejet B

Nature des effluents eaux domestiques

Milieu naturel récepteur noues végétalisées de la ZAC

selon les prescriptions del'arrêté interpréfectoral n° 823/2009

Traitementavantrejet autorisant le parc d'activités Cap Vosges (dit ZAC de Damblain)   
 

Article 4.4.6. Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet

Article 4.4.6.1. Conception

Pour les eaux domestiques, les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l’autorisation

délivrée parla collectivité à laquelle appartiennent le réseau public et l’ouvrage de traitement collectif, en

application de l'article L. 1331-10 du code de la santé publique. Un exemplaire de cette autorisation est

transmis parl'exploitant au Préfet.

Article 4.4.6.2. Aménagement des points de prélèvements

Sur chaque ouvrage de rejet d’effluents liquides est prévu un point de prélèvement d’échantillons et des

points de mesure (débit, température, concentration en polluant.….).

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute

sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes

extérieurs à la demandede l’inspection des installations classées.

Article 4.4.6.3. Section de mesure

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l’amont,

qualité des parois, régime d’écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce

quela vitesse n’y soit pas sensiblementralentie par des seuils ou obstaclessitués à laval et que l’effluent

soit suffisamment homogène.

Les points de mesure et les points de prélèvement d'échantillons doivent pouvoir être équipés des appareils

nécessaires poureffectuer les mesures prévues par le présentarrêté dans des conditions représentatives.

Article 4.4.7. Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets

Leseffluents rejetés doiventêtre exempts:

> de matièresflottantes ;

> de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou

indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes;
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> de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d’entraver le bon
fonctionnement des ouvrages.

Les effluents doivent également respecterles caractéristiques suivantes:

> Température : < 30 °C ;

> pH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5s'il y a neutralisation alcaline);

> Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la
zone de mélangeinférieure à 100 mg Pt/1.

Article 4.4.8. Valeurs limites d'émission des eaux aux points derejet A et B

Après traitement, les eaux des points de rejet À et B (tel que défini à l'article 4.4.5 du présent arrêté)
respectentles valeurs limites d'émission détaillées ci-dessous.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Code Concentration moyenne |
Paramètres SANDRE journalière maximale Flux maximal (kg/jour)

(ng/L)

Carbone organique 1841 50 52

| Pere(DCO) . 1314 150 155

| 1305 30 31

rte| 113 100 D
Hydrocarbures totaux 7009 5 5,2

Fluorures(F') 7073 25 26

Sulfates (SO) 1338 2000 2074

Sulfures (S°), aisément 1355 02 | 02
ibérables

Sulfites (507) 1086 20 20,1

As 1369 0,05 0,05

Cd 1388 0,005 0,005

Cr 1389 | 0,05 0,05

Métaux et Cu 1392 0,05 0,05

métalloïdes Hg 1387 0,003 0,003

Ni 1386 0,05 | 0,05

Pb 1382 0,02 0,02

Zn 1383 0,2 0,2      
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Les paramètres listés dans le tableau ci-dessus font l'objet de mesures annuelles déterminées par valeur

moyenne calculée sur 24 heures.

Les résultats de mesure du précédent alinéa sont portés sur un registre tenu à la disposition del'inspection

desinstallations classées.

Le fonctionnementdesinstallations est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux visés

au IV del'article L. 212-1 du code de l'environnement.

Les valeurs limites d'émissions prescrites permettent le respect, dans le milieu hors zone de mélange, des

normes de qualité environnementales définies parl’arrêté ministériel du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes

et critères d'évaluation del'état écologique,del'état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface

pris en application des articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du code del'environnement.

L'exploitant est responsable du dimensionnement de la zone de mélange associée à son ou ses points de

rejets.

Article 4.4.9. Eaux industrielles

Leseaux industrielles sont constituées des eaux de lavage del'électrofiltre (cf.article 3.2.2 du présentarrêté).

Élles ne sont pas rejetées dans le milieu naturel mais rejoignent, après traitement par centrifugeuse, un

compartiment spécifique de 50 m° aménagé dans le bassin tampon de 1 800 m° évoqué à l'article 4.4.5 du

présent arrêté.

Les eaux industrielles sont rejetées dans ce compartiment à hauteur de 12 m° par jour. Elles sont complétées

parles eaux pluviales (préférentiellement, à défaut par le réseau d'adduction d'eau potable), et assurentles

besoins en eaux del'électrofiltre qui se montent à 20 m° parjour.
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TITRE 5 - DÉCHETS PRODUITS
 

Le présenttitre traite des déchets produits par le site en activité. Pour ce qui concerne les déchets intégrés
dans le process, les dispositions relèvent dutitre 9.

Article 5.1.1. Limitation de la production de déchets

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement,et l’exploitation de
ses installations pour:

> en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notammenten agissant sur
la conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le
réemploi, diminuer les incidences globales de l’utilisation des ressources et améliorerl'efficacité
de leur utilisation ;

© assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dansl’ordre:

a) la préparation en vue dela réutilisation ;

b) le recyclage ;

c) toute autre valorisation, notammentla valorisation énergétique;

d) l'élimination.

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et ia
santé humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications
nécessaires à disposition de l’inspection desinstallations classées.

Article 5.1.2. Séparation des déchets

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissementla séparation des déchets (dangereux ou non) de façon
à assurerleur orientation danslesfilières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets
dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du codede l’environnement.

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 du code de l’environnement.
Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de
séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou
contaminé par des PCB.

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 543-66 à R. 543-72 du
code del’environnement.

Lespiles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions del’article R. 543-131 du code
de l'environnement.

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-137 à R. 543-151 du
code de l’environnement; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installations
d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de
génie civil ou pour l’ensilage.

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des
articles R. 543-195 à R. 543-201 du code de l’environnement.

Article 5.1.3. Conceptionet exploitation desinstallations d’entreposage internes des déchets

Les déchets produits, entreposés dans l’établissement, avant leur orientation dans unefilière adaptée, le sont
dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux
météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les
populations avoisinantes et l’environnement.

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont
réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux
météoriques souillées.

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets dangereux doivent être réalisés sur
des cuvettes de rétention étancheset être protégés des eaux météoriques.
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Article 5.1.4. Déchets gérés à l’extérieur de l’établissement

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article

L. 511-1 et L. 541-1 du Code de l'Environnement.

Il s'assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les

installations destinataires des déchets sont régulièrementautorisées à cet effet.

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume.

Article 5.1.5. Déchets gérés à l'intérieur de l’établissement

À l'exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l'enceinte de

l'établissementest interdit. L'établissementest autorisé à traiter des déchets de bois, à l'exception des déchets

de bois qui sont susceptibles de contenir des composés organiques halogénés ou des métaux lourds à la suite

d'un traitement avec des conservateurs du bois ou du placement d'un revêtement. Le traitement réalisé est un

broyage et criblage.

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des

déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne

sont pas des déchets sontinterdits.

Article 5.1.6. Transport

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal

des informations du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 fixantle contenu desregistres

mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du Code de l’Environnement.

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à

l'article R. 541-45 du Code de l’Environnement. Les bordereaux etjustificatifs correspondants sont tenus à

la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum.

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectentles dispositions desarticles R. 541-49 à

R. 541-64 et R. 541-79 du Code de l’Environnementrelatifs à la collecte, au transport, au négoce et au

courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition

de l’inspection des installations classées.

L'importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu’après accord des

autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil

du 14 juin 2006 concernantles transferts de déchets.

Article 5.1.7. Déchets produits par l’établissement

Lesprincipaux déchets générés par le fonctionnement normaldesinstallations sont les suivants :

 

 

 

 

 

 

 

 

DAnperENsRON Nature des déchets Code déchet SmsDEEAS
dangereux présente surle site

Cendres 100101 45 m°

Boues 10 01 19 S tonnes

égét 20 02 01 ta Végétaux 1 tonne

Déchets triés (verre, papiers, 20 01 01, 20 O1 02, s0k

plastiques et métaux) 20 01 39 et 20 01 40 ë

Déchets ménagers 20 03 01 20 kg

Boues 13 05 02* sans objet

Dangereux

Mélange eau/hydrocarbures 13 05 07* 100 Litres     
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TITRE 6 - SUBSTANCES ET PRODUITS CHIMIQUES
 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 6.1.1. Identification des produits

L’inventaire et l’état des stocks des substances et mélanges susceptibles d’être présents dansl'établissement
(nature, état physique, quantité, emplacement) est tenu à jour et à disposition de l'inspection desinstallations
classées.

L'exploitant veille notamment à disposer surle site, et à tenir à disposition de l’inspection des installations
classées, l’ensemble des documents nécessaires à l'identification des substances et des produits, et en
particulier, les fiches de données de sécurité à jour pour les substances chimiques et mélanges chimiques
concernés présents surlesite.

Article 6.1.2. Étiquetage des substances et mélanges dangereux

Lesfûts, réservoirset autre emballages portent en caractères trèslisibles le nom des substances et mélanges,
et s’il y a lieu, les éléments d’étiquetage conformémentau règlement n° 1272/2008 dit CLP ou le cas échéant
parla réglementation sectorielle applicable aux produits considérés. L’inventaire des substances et mélanges
permet d’établir la correspondance entre références internes et nom des substances et mélanges.

Les tuyauteries apparentes contenant ou transportant des substances ou mélanges dangereux devront
également être munies du pictogrammedéfini parle règlement susvisé.

CHAPITRE 6.2 SUBSTANCE ET PRODUITS DANGEREUX POUR L'HOMME ET
L'ENVIRONNEMENT

Article 6.2.1. Substances interdites ou restreintes

L'exploitant s'assure que les substances et produits présents sur le site ne sont pas interdits au titre des
réglementations européennes, et notamment:

> qu’il n'utilise pas,ni ne fabrique, de produits biocides contenant des substancesactives ayant fait
l’objet d’une décision de non-approbation autitre de la directive 98/8 et du règlement 528/2012 ;

> qu’il respecteles interdictions du règlement n° 850/2004 surles polluants organiquespersistants :

> qu’il respecte lesrestrictions inscrites à l’annexe XVII du règlement n° 1907/2006.

S’il estime que ses usages sont couverts par d'éventuelles dérogations à ces limitations, l'exploitant tient
l'analyse correspondante à la disposition de l’inspection.

Article 6.2.2. Substances extrêmement préoccupantes

L'exploitant établit et met à jour régulièrement, et en tout état de cause au moins unefois paran,laliste des
substances qu’il fabrique, importe ou utilise et qui figurent à la liste des substances candidates à
l’autorisation telle qu’établie par l'Agence européenne des produits chimiques en vertu de l’article 59 du
règlement 1907/2006. L'exploitant tient cette liste à la disposition de l’inspection desinstallations classées.

Article 6.2.3. Substances soumises à autorisation

Si la liste établie en application de l’article précédent contient des substances inscrites à l'annexe XIV du
règlement 1907/2006, l'exploitant en informel’inspection des installations classées sous un délai de 3 mois
après la mise à jour de ladite liste.

L'exploitant précise alors, pour ces substances, la manière dont il entend assurer sa conformité avec le
règlement 1907/2006, par exemple s’il prévoit de substituer la substance considérée, s'il estime que son
utilisation est exemptée de cette procédure ou s’il prévoit d’être couvert par une demande d’autorisation
soumise à l’Agence européenne des produits chimiques.

S’il bénéficie d’une autorisation délivrée au titre des articles 60 et 61 du règlement n° 1907/2006,
l'exploitant tient à disposition de l’inspection une copie de cette décision et notamment des mesures de
gestion qu’elle prévoit.
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Dans tous les cas, lexploitant tient à la disposition de l’inspection les mesures de gestion qu’il a adoptées

pour la protection de la santé humaine et de l’environnement et, le cas échéant, le suivi des rejets dans

l’environnementde ces substances.

Article 6.2.4. Produits biocides — Substances candidates à substitution

L'exploitant recense les produits biocides utilisés pour les besoins des procédés industriels et dont les

substances actives ont été identifiées, en raison de leurs propriétés de danger, comme « candidates à la

substitution », au sens du règlementn° 528/2012. Ce recensement est mis à jour régulièrement, et en toutétat

de cause au moins une fois par an.

Pourles substanceset produits identifiés, l’exploitanttientà la disposition de l’inspection son analyse sur les

possibilités de substitution de ces substances et les mesures de gestion qu’il a adoptées pourla protection de

la santé humaineet de l’environnementet le suivi desrejets dansl’environnement de ces substances.

Article 6.2.5. Substances à impacts sur la couche d’ozoneet/oule climat

L'exploitant informe l'inspection des installations classées s’il dispose d'équipements de réfrigération,

climatisations et pompes à chaleur contenant des chiorofluorocarbures et hydrochlorofluorocarbures,tels que

définis par le règlement n° 1005/2009.

S’il dispose d'équipements de réfrigération, de climatisations et de pompes à chaleur contenant des gaz à

effet de serre fluorés, tels que définis par le règlement n° 517/2014, et dont le potentiel de réchauffement

planétaire est supérieur ou égal à 2 500,l'exploitant en tientla liste à la disposition del'inspection.
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES, DES VIBRATIONS, ET
DES EMISSIONS LUMINEUSES
 

CHAPITRE 7.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 7.1.1. Aménagements

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine
de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pourcelle-ci.

Lesprescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans
l’environnement par les installations relevant du livre V titre I du Code de l'Environnement, ainsi que les
règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans
l’environnement par les installations classées sont applicables.

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergenceest effectuée un an au maximum après la mise en service de
l'installation. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe del'arrêté du 23 janvier 1997.

Ces mesures sont effectuées par un organisme qualifié dans des conditions représentatives du fonctionnement
de l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins.

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l’exploitant par un organisme qualifié,
notamment à la demande du préfet, si l’installation fait l’objet de plaintes ou en cas de modification de
l'installation susceptible d’impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée.

Article 7.1.2. Véhicules et engins

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des

articles R. 571-1 à R. 571-24 du Code de l'Environnement, à l’exception des matériels destinés à être utilisés
à l'extérieur des bâtiments visés par l’arrêté du 18 mars 2002 modifié, mis sur le marché après le
04 mai 2002, soumis aux dispositions dudit arrêté.

Article 7.1.3. Appareils de communication

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, ..)
gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au
signalement d’incidents graves ou d’accidents.

CHAPITRE 7.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES

Article 7.2.1. Valeurs Limites d’émergence

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée.
 

Niveau de bruit ambiant

existant dansla zone à Émergence admissible pour la  Émergence admissible pourla

émergence réglementée période allant de7hà22h, périodeallant de 22 h à 7 h,ainsi

(incluant le bruit de sauf dimanches et jours fériés que les dimanches et jours fériés
établissement)

 

Supérieur à 35 dB(A) et

inférieur ou égalà 45 dB (A) 6 dB(A) # dB(A)
   Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)  
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Article 7.2.2. Niveaux limites de bruit en limites d’exploitation

Les niveauxlimites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs

suivantes pourles différentes périodes de la journée :

 

Période de jour allant de 7 h à 22 h, Période de nuit allant de22hà7h,

pénode (sauf dimancheset jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés)

 

Niveau sonore limite

admissible 70 dB(A) 60 dB(A)    
 

CHAPITRE 7.3 VIBRATIONS

Article 7.3.1. Vibrations

En cas d’émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens

ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des

niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la

circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans

l’environnement par les installations classées.

CHAPITRE 7.4 ÉMISSIONS LUMINEUSES

Article 7.4.1. Émissions lumineuses

De manière à réduire la consommation énergétique et les nuisances pour le voisinage, l’exploitant prend les

dispositions suivantes:

> les éclairagesintérieurs des locaux sont éteints une heure au plus tard après la fin de l'occupation

de ces locaux ;

> les illuminations des façades des bâtiments ne peuventêtre allumées avant le coucher du soleil et

sontéteintes au plus tard à 1 heure;

> en cas de travail nocturne,les voiries utilisées peuventêtre illuminées.

Cesdispositions ne sont pas applicables aux installations d’éclairage destinées à assurer la protection des

bienslorsqu'elles sont asservies à des dispositifs de détection de mouvement ou d’intrusion.

L'exploitant du bâtiment doit s’assurer que la sensibilité des dispositifs de détection et la temporisation du

fonctionnement de l'installation sont conformes aux objectifs de sobriété poursuivis par la réglementation,

ceci afin d’éviter que l’éclairage fonctionne toute la nuit.
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TITRE 8 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES
 

CHAPITRE 8.1 GÉNÉRALITÉS

Article 8.1.1. Localisation des risques

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles
d’être à l’origine d’un sinistre, incendie notamment, pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes
surles intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du Code de l'Environnement.

L'exploitant dispose d’un plan général desateliers et des stockages indiquant ces risques.

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés.

Article 8.1.2. Localisation des stocks de substances et mélanges dangereux

L’inventaire et l’état des stocks des substances et mélanges dangereux décrit précédemmentà l’article 6.1.1
seront tenus à jour dans un registre, auquel est annexé un plan général des stockages. Les fiches de données

et de sécurité des matières utilisées sur site seront jointes à ce registre. Ce registre est intégré au dossier
destiné aux services d’incendie et de secours prévu l’article 8.2.2.6.

Article 8.1.3. Propreté de l’installation

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de

matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques
présentés par les produits et poussières.

Article 8.1.4. Contrôle des accès

Les installations sont fermées par un dispositif capable d'interdire l’accès à toute personne non autorisée.

Unesurveillance est assurée en permanence.

L'ensemble du site est clôturé par un grillage en matériauxrésistants.

Article 8.1.5. Circulation dans l’établissement

L'exploitantfixe les règles de circulation applicables à l’intérieur de l’établissement. Elles sont portées à la
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.

Article 8.1.6. Étude de dangers

L'exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de dangers.

L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les procédures

mentionnées dans l’étude de dangers.

CHAPITRE 82 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES

Article 8.2.1. Comportement au feu (hors installation de combustion)

Les structures porteuses abritant l'installation présentent la caractéristique de réaction au feu minimale
suivante : matériaux de classe A1.

Les bâtiments abritantl'installation présentent les caractéristiques de résistance au feu minimales suivantes:

> murs et murs séparatifs REI 120 ;

> planchers EI 120 et structures porteuses de planchers R 120 ;

Ÿ portes et fermetures résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des
quincailleries) et leurs dispositifs de fermeture EI 120.

Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines et tuyauteries, de convoyeurs) sont
munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces éléments séparatifs.

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de
l'inspection des installations classées.
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Article 8.2.2. Comportement au feu des locaux abritant l'installation de combustion

Article 8.2.2.1. Réaction aufeu

Les locaux abritant l'installation de combustion présententles caractéristiques de réaction au feu minimales

suivantes:

> les murs extérieurs sont construits en matériaux A2s1d0 ;

> le sol des locaux est incombustible (de classe Al fl) ;

> les autres matériaux sont B s1 d0.

La couverture satisfait la classe et l'indice BROOF (t3). De plus,les isolants thermiques (ou l'isolants'il n'y

en a qu'un) sont de classe A2 s1 d0. À défaut, le système“support de couverture + isolants”est de classe B s1

dO et l'isolant, unique, a un PCSinférieur ou égal à 8,4 MJ/kg.

Article 8.2.2.2. Résistance aufeu

Les locaux abritant l'installation de combustion présententles caractéristiques de résistance au feu minimales

suivantes:

- l'ensemble de la structure est R60.

Article 8.2.3. Intervention des services de secours

Article 8.2.3.1. Accessibilité

L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention des

services d’incendie et de secours.

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliantla voie de desserte ou

publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours et

leur mise en œuvre.

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans occasionner de gêne

pourl'accessibilité des engins des services de secours depuis les voiesde circulation externesà l'installation,

même en dehors des heures d'exploitation et d’ouverture de l’installation.

Article 8.2.3.2. Accessibilité des engins à proximité de l’installation

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pourla circulation surle périmètre de l'installation et

est positionnée de façon à ne pouvoirêtre obstruée par l’effondrementdetout ou partie de cetteinstallation.

Cette voie « engins »respecte les caractéristiques suivantes:

> la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteurlibre au minimum de 3,5 mètres et la pente

inférieure à 15 %;

> dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de

13 mètres est maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée ;

> la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 KN avec un maximum de 90kN

paressieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum ;

> chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette

voie ;

> aucun obstacle n’est disposé entre les accès à l’installation et la voie engin.

Article 8.2.3.3. Déplacement des engins de secours à l’intérieur du site

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » de plus de 100 mètres

linéaires dispose d’au moins deux aires dites de croisement, judicieusement positionnées, dont les

caractéristiquessont :

> largeurutile minimale de 3 mètres en plus dela voie engin;

> longueur minimale de 10 mètres;

> présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de hauteurlibre que la voie

«engins ».
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Article 8.2.3.4. Mise en station des échelles

Pour toute installation située dans un bâtiment de hauteur supérieure à 8 mètres, au moins une façade est

desservie par au moins une voie « échelle » permettant la circulation et la mise en station des échelles
aériennes. Cette voie échelle est directement accessible depuis la voie engin définie au sous-article 8.2.2.2 du
présent arrêté.

Depuis cette voie, une échelle accédant à au moins toute la hauteur du bâtiment peut être disposée. La voie

respecte, par ailleurs, les caractéristiques suivantes:

Ÿ la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l’aire de stationnement au minimum
de 10 mètres, la pente au maximum de 10 % ;

> dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de
13 mètres est maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètresest ajoutée;

© aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l’ensemble de la voie ;

> la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour un
stationnement parallèle au bâtiment et inférieure à 1 mètre pour un stationnement perpendiculaire
au bâtiment;

À la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 KN avec un maximum de
90 KN paressieu (320 KN avec un maximum de 130 kN paressieu pourlesinstallations présentant
des risques spécifiques nécessitant l’intervention d’importants moyens de lutte contre l’incendie :
entrepôt, dépôts de liquides inflammables….), ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum et
présentent une résistance au poinçonnement minimale de 88 N/cm°2.

Article 8.2.3.5. Établissement du dispositifhydraulique depuis les engins

A partir de chaque voie « engins » ou « échelle » est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment ou au
moins à deux côtés opposés de l’installation par un chemin stabilisé de 1,40 mètres de large au minimum.

Article 8.2.3.6. Dossier tenu à disposition des services de secours

Un dossierest tenu à la disposition des services d’incendie et de secours, comprenant notamment:

les plans des locaux facilitant l’intervention des services d'incendie et de secours avec une

description des dangers pour chaque local, comme prévu à l’article 8.1.1 ;

le plan des réseaux avec l’implantation des vannes d'isolement:

les consignes particulières;

V
V
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le registre faisant état des stocks des substances et mélanges dangereux prévu à l’article 8.1.2 ;

> les fiches de donnéesde sécurité des principaux produits présents surle site ;

Les modalités d’accès au dossier sont définies en concertation avec les services d’incendie et de secours.

Article 8.2.4. Désenfumage

Les locaux à risque incendies sont équipés en partie haute de Dispositifs d’Évacuation Naturelle de Fumées
et de Chaleur (DENFC). Ces dispositifs présentent, en référence à la norme NF EN 12 101-2, version

octobre 2003,les caractéristiques suivantes:

système d'ouverture de type B (ouverture + fermeture) ;

> fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bi-fonction sont soumis à

10 000 cycles d'ouverture en position d'aération ;

> la classification de la surcharge neige à l'ouverture est SL 250 (25 daN/m°);

> classe de température ambiante T (00) ;

> classe d'exposition à la chaleur B 300.

Ces dispositifs sont composés d’exutoires à commande automatique et manuelle (ou auto-commande).

La surface utile d’ouverture de l’ensemble des exutoires n’est pas inférieure à 2 % de la surface au sol du

local.
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Afin d’équilibrer le système de désenfumageet dele répartir de manière optimale, un DENFC de superficie

utile comprise entre 1 et 6 m° est prévue pour 250 m° de superficie projetée detoiture.

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis la zone de

désenfumage. Ces commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès et installées.

L'action d’une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande.

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont à adapter aux risques particuliers de

l'installation.

Des amenéesd'air frais d’une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule

parcellule, sontréalisées soit par des ouvrants en façade,soit par des bouches raccordées à des conduits,

soit parles portes des cellules à désenfumer donnantsur l'extérieur.

Article 8.2.5. Moyens de lutte contre l’incendie

Article 8.2.5.1. cadre général

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques, notamment:

> d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ;

> de ressources en eau pour la lutte contre l'incendie permettant de fournir un débit de 120 m°/h

pendant 2 heures. L'exploitant est en mesure de justifier au préfet la disponibilité effective des

débits d’eau. Les ressources en eau sont assurées par au moins deux poteaux incendies d’un

réseau public ou privé d’un diamètre nominal minimal DN150 ; ces poteaux sont répartis comme

suit : un près de la zone de chargementet un près du bâtiment écorçage/broyage. Les prises de

raccordement des poteaux et de la réserve incendie sont conformes aux normes en vigueur pour

permettre au service d’incendie et de secours de s’alimenter sur ces points ;

> de systèmes d'extinction automatique à eau équipant le sécheur, le broyeur granulation, les

mélangeurs avant presse et presses ;

> de by-pass d'évacuation de produit (détecté enflamméet arrosé) ;

> d’extincteurs répartis à l’intérieur de l’installation, dans les lieux présentant des risques

spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents

d’extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées.

L'exploitant définira le réseau de lutte contrel'incendie detelle sorte qu'aucun point dusite (y compris parc à

bois) ne soit situé à plus de 200 mètres d'un hydrant (mesurés en suivant les voies carrossables).

Les moyens de lutte contre l’incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la

température de l’installation et notamment en période de gel. L'exploitant s’assure de la vérification

périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie conformément aux

référentiels en vigueur.

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou

susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont

susceptibles de contenir. Elles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques

appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. Les différentes tuyauteries accessibles sont repérées

conformément aux règles en vigueur.

Article 8.2.5.2. dispositions particulières applicables à la station-service

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques et au moins protégée

comme suit :

> les deux appareils d'incendie évoquésà l'article précédentsontsitués à moins de 100 mètres de la

station-service (les distances sont mesurées parles voies praticables aux engins de secours);

> l'installation est dotée d’un système d’alarme incendie (ou tout moyen permettant d’alerter les

services d’incendie et de secours dans le cas desinstallations sans surveillance) ;

> un système manuel commandeen cas d’incident une alarme optique ou sonore;
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> un dispositif permet de rappeler à tout instant aux tiers les consignes de sécurité et les conduites à
tenir en cas de danger ou d’incident, au besoin par l’intermédiaire d’un ou de plusieurs hauts-
parleurs ;

> un extincteur homologué 233 B au site dedistribution et un extincteur 233 B au local technique ;

> pour l'aire de distribution des stations-service et à proximité des bouches d’emplissage de
réservoirs des stations délivrant des liquides inflammables, sont disposés une réserve de produit

absorbant incombustible en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres, et les
moyens nécessaires à sa mise en œuvre ; la réserve de produit absorbant est protégée par

couvercle ou partout dispositif permettant d’abriter le produit absorbant des intempéries;

© pourle tableau électrique, un extincteur à gaz carbonique (2 kilogrammes) ;

> surl'installation, au moins une couverture spéciale antifeu,

Conformémentaux référentiels en vigueuret au moins une fois paran, tousles dispositifs sont entretenus par
un technicien compétent et leur bon fonctionnement vérifié. Les rapports d’entretien et de vérification sont
tenus à la disposition de l’inspection desinstallations classées et de l'organisme de contrôles périodiques.

CHAPITRE 8.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS

Article 8.3.1. Matériels utilisables en atmosphères explosibles

Dans les parties de l'installation mentionnées à l’article 8.1.1 et recensées comme pouvant être à l’origine
d’une explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux
dispositions du décret du 19 novembre 1996 modifié, relatif aux appareils et aux systèmes de protection
destinés à être utilisés en atmosphère explosible.

Article 8.3.2. Limitation des effets d'une explosion

L'exploitant met en place les mesures de protection adaptées aux installations permettantde limiter les effets
d'une explosion et d'en empêcher sa propagation, sans préjudice des dispositions du code du travail.Il assure
le maintien dansle temps de leurs performances.

Les lignes d'équipements de manutention (élévateurs, transporteurs, dépoussiéreurs, nettoyeurs, séparateurs,

broyeurs) sont au minimum rendues aussi étanches que possible et sont équipées d'une aspiration ou sont

mises en dépression,afin de limiter les émissions de poussières inflammables.

Dans le cas où l'étanchéité des équipements ne serait pas techniquement réalisable, d'autres moyens
techniques adaptés permettant de limiter les émissions de poussières peuvent être autorisés par le préfet après
justification.

Les transporteurs à bandes sont équipés de bandes non propagatrices de la flamme.

Article 8.3.3. Installations électriques

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant que ses
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur.

Les installations électriques sont entretenues en bon état et contrôlées après leur installation ou suite à
modification. Elles sont contrôlées périodiquement par une personne compétente, conformément aux
dispositions de la section 5 du chapitre VI du titre II du livre II de la quatrième partie du Code du Travail
relatives à la vérification desinstallations électriques.

Les dispositions ci-dessus s’appliquent sans préjudice desdispositions du Code du Travail.

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables.

Les matériaux utilisés pourl'éclairage naturel ne produisent pas, lors d’un incendie, de gouttes enflammées.

Article 8.3.4. Ventilation des locaux

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir la
formation d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi
loin que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d’air extérieur,
et à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la
dispersion des gaz rejetés.
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Article 8.3.5. Nettoyage des locaux

Tous les locaux sont débarrassés régulièrement des poussières recouvrantle sol, les parois, les chemins de
câbles, les gaines, les canalisations, les appareils et les équipements et toutes les surfaces susceptibles d'en

accumuler.

Le nettoyage est réalisé à l'aide d'appareils qui présentent toutes les garanties de sécurité nécessaires pour

éviterl'incendie etl'explosion.

L'utilisation de balais ou d'air comprimé ne se produit qu'à titre exceptionnel et fait l'objet de consignes
particulières.

Article 8.3.6. Système de détection d'incendie et d'extinction automatique

Chaque local technique, armoire technique ou partie des installations recensées selon les dispositions de

l’article 8.1.1 du présent arrêté en raison des conséquences d’un sinistre susceptible de se produire dispose

d’un dispositif de détection de substance particulière/fumée. L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs
avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leurefficacité dans le
temps. Cesdispositifs déclencheront une alarme reportée en salle de contrôle.

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de
détection et le cas échéant d’extinction. II organise à fréquence semestrielle au minimum desvérifications de
maintenance et des tests dont les comptes-rendus sont tenus à disposition de l’inspection des installations
classées.

En cas d'installation de systèmes d’extinction automatique d’incendie, ceux-ci sont conçus, installés et

entretenus régulièrement conformémentaux référentiels reconnus.

Les parties de l’installation visées à l'article 8.1.1 sont équipées d'un système de détection automatique
d'incendie et d'extinction automatique avec transmission del'alarmeà l'exploitant.

Article 8.3.7. Tuyauteries

Lestuyauteries transportant des fluides dangereux sont étancheset résistent à l’action physique et chimique
des produits qu’elles sont susceptibles de contenir. Elles sont convenablemententretenues et font l’objet

d'examens périodiques appropriés permettant de s’assurer de leur bon état. Les différentes tuyauteries

accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

CHAPITRE 8.4 DISPOSITIFS DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Article 8.4.1. Rétentions et confinement

I. Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :

> 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;

> 50 % de la capacité totale des réservoirs associés.

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 Litres, la capacité de rétention

est au moins égale à :

> dans le cas deliquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts ;

> dansles autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ;

> dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à
800 Litres.

II. La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait conteniretrésiste à l’action physique et
chimiquedesfluides. Il en est de même pour son dispositif d’obturation qui est maintenu fermé.

L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout moment, sauf

impossibilité technique justifiée parl'exploitant.

Aucun stockage enterré de liquide inflammable, toxique, corrosif ou dangereux pour l’environnement n’est

autorisé surle site.
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Les produits récupérés en cas d’accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au
présentarrêté ou sont éliminés commeles déchets.

Lesréservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention.

NT. Les rétentions des stockagesà l’airlibre sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y versant.

IV. Le sol desaires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l’homme ou
susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les
eaux de lavage et les matières répandues accidentellement.

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués
lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou
traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel.

A cet effet, l'exploitant met en place un bassin extérieur de confinement permettant un volume de
confinement d'au moins 393 m°.

Les eaux d’extinction collectées sontéliminées versles filières de traitement des déchets appropriées.

CHAPITRE 85 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION

Article 8.5.1. Surveillance de l’installation

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de
l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans
l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident.

L'ensemble des opérateurs reçoit une formation initiale adaptée.

Une formation complémentaire annuelle à la sécurité d'une durée minimale d'une journée est dispensée par

un organisme ou un service compétent. Cette formation portera en particulier sur la conduite des

installations, les opérations de maintenance, les moyens d'alerte et de secours, la lecture et la mise à jour des
consignes d'exploitation. L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un
documentattestant de cette formation : contenu, date et durée de la formation,liste d'émargement.

En cas d'anomalie provoquantl'arrêt d’uneinstallation, cette dernière est protégée contre tout déverrouillage

intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se faire qu'après

élimination des défauts par le personnel d'exploitation, au besoin après intervention surlesite.

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l’accès libre aux installations.

Article 8.5.2. Travaux

Article 8.5.2.1. cadre général

Dansles parties de l'installation recensées à l’article 8.1.1 et notammentcelles recensées locaux à risque,

notamment la zone de stockage des emballages, les travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être

effectués qu’après délivrance d’un « permis d'intervention » et éventuellement d’un « permis de feu » et en
respectant une consigne particulière. Ces permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et
définition des mesures appropriées.

Le « permis d’intervention » et éventuellementle « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et
visés par l'exploitant ou par une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont
effectués par une entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellementle « permis de feu » et
la consigne particulière relative à la sécurité de l’installation, sont signés par l'exploitant et l’entreprise
extérieure ou les personnes qu’ils auront nommémentdésignées.

Dans les parties de l’installation présentant des risques d'incendie, il est interdit d’apporter du feu sous une
forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l’objet d’un « permis de feu ». Cette
interdiction est affichée en caractères apparents.

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie contenant du combustible ne peut être engagée qu'après

une purge complète de la tuyauterie concernée. La consignation d'un tronçon de canalisation s'effectue selon
un cahier des charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite
possible vers l'atmosphère, sontinterdits à l'intérieur des bâtiments.
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A l'issue de tels travaux, une vérification de l'étanchéité de la tuyauterie garantit une parfaite intégrité de

celle-ci, Cette vérification se fera sur la base de documents prédéfinis et de procédures écrites.

Cesvérificationset leurs résultats sont consignés par écrit. Pour des raisonsliées à la nécessité d'exploitation,

ce type d'intervention peut être effectué en dérogation au présentalinéa, sous réserve de la rédaction et de

l'observation d'une consigne spécifique.

Les soudeurs ont uneattestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d'assemblage à réaliser.

Article 8.5.2.2. dispositions particulières applicables à la station service

Tous les travaux de réparation ou d'aménagement effectués par une entreprise extérieure présentant des

risques spécifiques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude, purge des circuits, ….) ne peuvent être

effectués qu'après établissement d’un plan de prévention et éventuellement la délivrance d’un permis de feu

et en respectant une consigne particulière. Ces permis sontdélivrés après analyse desrisquesliés aux travaux

et définition des mesures appropriées.

Article 8.5.3. Vérification périodique et maintenance des équipements

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et

de lutte contre l'incendie mis en place ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage,

conformémentaux référentiels en vigueur.

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également

mentionnées les suites donnéesà ces vérifications.

Article 8.5.4. Éclairageartificiel

Dans le cas d’un éclairageartificiel, seul l’éclairage électrique est autorisé.

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en cours

d’exploitation, ou sont protégés contre les chocs.

Ils sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement.

Article 8.5.5. Consignes d’exploitation

Article 8.5.5.1. cadre général

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées

dansles lieux fréquentés par le personnel.

Ces consignes indiquent notamment:

> les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification

ou d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent

arrêté ;

> l'interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, notammentl'interdiction de fumer

dansles zones présentant desrisques d’incendie ou d’explosion;

>  l’interdiction de tout brûlage à l’air libre ;

>  l’obligation du " permis d’intervention " pourles parties concernées de l’installation ;

> les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre

pour l’emploi et le stockage de produits incompatibles;

> les procédures de reconnaissanceet de gestion des anomalies de fonctionnement;

> les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de

fluides) ;

> les mesures à prendre en cas de défaillance d’un systèmede traitementet d’épuration ;

> les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances

dangereuses;

> les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte évoqué à l’article

84.1;

> les moyensd'extinction à utiliser en cas d’incendie ;

43 sur 52



> la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de
l’établissement, des services d’incendie et de secours,etc.;

> l'obligation d'informerl'inspection des installations classées en cas d'accident.

Article 8.5.5.2. dispositions particulières applicables à la station-service

A. Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d’application des
dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et portées à la connaissance du personnel dans les
lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes indiquent notamment:

> l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, danslesparties de l'installation visées
à l'article 8.1.1 du présent arrêté ;

> l’obligation du plan de prévention ;

v les procédures d’arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l’instailation ;

> les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances
dangereuses;

> les précautions à prendre avec l’emploi etle stockage de produits incompatibles;

v les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ;

> la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de
l'établissement, des services d’incendie et de secours, etc.

B. Une formation du personnel lui permet :

> d’être sensibilisé aux risquesinhérents à ce type d’installation;

> de vérifier régulièrementle bon fonctionnement des divers équipements pour la prévention des
risques;

> de prendreles dispositions nécessaires surle plan préventif et à mettre en œuvre, en cas de besoin,
les actions les plus appropriées.

Le préposé à l'exploitation est en mesure de rappeler à tout moment aux usagers les consignes de sécurité.

C. Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations font l’objet de
consignes d’exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment les modes opératoires, ceux-ci devant
être présents à chaque poste de chargementetdistribution.

En particulier, une procédure est mise en place, visant à s'assurer systématiquement que le tuyau est
effectivementraccordé avant que ne commencele chargement du réservoir de stockage;

> la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances
générées;

> les instructions de maintenance et de nettoyage;

> les conditions de conservation et de stockage des produits.

Article 8.5.6. Stockage de bois ou de matériaux combustibles analogues

Article 8.5.6.1. Siockages couverts hors silos

Aucun stockage couvert n'est admis à l'exception des stockages de granulés en silos (cf. article 8.5.6.3 du
présent arrêté).

Article 8.5.6.2. Siockages extérieurs

Lesstockages extérieurs de bois respectent les distances minimales suivantes:

> 20 mètres par rapports auxlimites du site ;

> 30 mètres par rapport aux parois des bâtiments ou deleurstructure est respectée. Cette distance est
quoi qu'il en soit supérieure à la valeur de la distance permettant de ne pas soumettre les bâtiments
aux effets dominos au sens de l’arrêté du 29 septembre 2005 générés parles stockages extérieurs.

Pour ce qui concerne les plaquettes humides, les stockages extérieurs, qu’ils soient en masse ou en vrac,
forment des îlots qui respectentles dispositions suivantes:
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> le stockage s'organise en deux flots ;

> Ja surface maximale de chaque îlot est de 1 800 mètres carrés (90 m x 20 m);

> les îlots sont séparés par uneallée de 10 mètres;

> la hauteur maximale de stockage est de 5 mètres.

Pour ce qui concerne le bois vert, les stockages extérieurs, qu’ils soient en masse ou en vrac, forment des

îlots qui respectentles dispositions suivantes:

> le stockage s'organise en cinq îlots de 4460 m° (223 m x 20 m) et deux îlots de 3560 m° (178 m x

20 m);

> les îlots sont séparés par une allée de 10 mètres ;

> la hauteur maximale de stockage est de 5 mètres.

Article 8.5.6.3. Dispositions particulières applicables aux silos

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant du bon

fonctionnementet de la maintenance des sondes de température (notamment carnet de suivi des interventions

réalisées).

L'exploitant met en place des dispositions techniques et organisationnelles permettant de minimiser la

présence de zones d’accumulation de granulés de bois sans renouvellement (zones mortes). Parailleurs,le

temps de séjour du combustible sera limité danslessilos.

L'exploitant met en place des consignes qui précisent en particulier les mesures de sécurité à adopter lors des

phases de vidange et de nettoyage des silos. A minima, l'exploitant réalise un examen extérieur des silos à

l'aide d'une caméra thermique, afin de détecter d'éventuels points chauds. Toute ouverture d'un silo, tant pour

thermographie que pour prélèvement du contenu, est réalisé par un opérateur équipé d'un ARI et d'un

détecteur de monoxyde de carbone.

Pour lutter contre les risques liés aux explosions, l'exploitant met en place des mesures de protection qui

consistent:

> en des dispositifs de découplage qui doivent concerner la tour de manutention et les

communications avec les espaces sur-cellules ou sous-cellules, ainsi que les communications entre

ces espacesetles cellules de stockage;

et

> des moyens techniques permettant de limiter la pression liée à l’explosion dans les volumes

découplés (dans la tour de manutention, les espaces sur-cellules et sous-cellules si la galerie est

non enterrée) tels que des évents de décharge ou des parois soufflables, dimensionnés selon les

normes en vigueur.
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TITRE 9 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT

CHAPITRE 9.1 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES A LA STATION-
SERVICE

Article 9.1.1. Appareils de distribution

L’habillage des parties de l’appareil de distribution où interviennent les liquides inflammables (unités de

filtration, de pompage, de dégazage,etc.) est en matériaux de catégorie Al.

Les parties intérieures de la carrosserie de l’appareil de distribution sont ventilées de manière à éviter toute

accumulation des vapeurs des liquides distribués.

La partie de l’appareil de distribution où peuvent être implantés des matériels électriques ou électroniques
non de sûreté constitue un compartiment distinct de la partie où interviennentles liquides inflammables.
Ce compartimentest séparé dela partie où les liquides inflammables sont présents par une cloison étanche
aux vapeurs d'hydrocarbures, ou par un espace ventilé assurant unedilution continue, de manière à le rendre
inaccessible aux vapeurs d’hydrocarbure ou empêcher leur accumulation.

Les appareils de distribution sont installés et équipés de dispositifs adaptés de telle sorte que tout risque de
siphonnagesoit écarté.

Toutes dispositions sont prises pour que les égouttures sous les appareils de distribution n’entraînent pas de
pollution du sol ou de l’eau.

Lorsquel’appareil est alimenté par une tuyauterie fonctionnant en refoulement,l'installation est équipée d’un
dispositif de sécurité arrêtant automatiquement l’arrivée de produit en cas d’incendie ou de renversement
accidentel du distributeur.

Article 9.1.2. Flexibles

Lesflexibles de distribution sont conformes à la norme NF EN 1360 de novembre 2005. Lesflexibles sont
entretenus en bon état de fonctionnement et remplacés au plus tard six ans après leur date de fabrication.
Dansle cas des installations exploitées en libre-service, les flexibles autres que ceux présentant une grande
longueur et destinés au transvasement de gazole et de carburants aviation sont équipés de dispositifs de
manière à ce qu’ils ne traînent passur l’aire de distribution.

Les rapports d’entretien et de vérification seront tenus à la disposition de l’inspection des installations
classées et de l’organisme de contrôles périodiques. Un dispositif approprié empêche que le flexible ne
subisse une usure due à un contact répété avec le sol. Le flexible est changé après toute dégradation.

Pour les hydrocarburesliquides, dans l’attente d’avancées techniques, seuls les appareils de distribution mis
en place postérieurement au 03 août 2003 et d’un débit inférieur à 4,8 mètres cubes par heure sont équipés
d’un dispositif anti-arrachement du flexible de type raccord-cassant.

Article 9.1.3. Dispositifs de sécurité

Dans le cas des installations en libre-service, l’ouverture du clapet du robinet et son maintien en position
ouverte ne peuvent s'effectuer sansintervention manuelle.

Toute opération de distribution est contrôlée par un dispositif de sécurité qui interrompt automatiquementle
remplissage du réservoir quand le niveau maximal d’utilisation est atteint. Dans l’attente d’avancées

techniques, ces dispositions ne s’appliquent pas aux opérations d’avitaillement des aéronefs dès lors qu’elles
ne permettentpas le remplissage des réservoirs au niveau maximal d’utilisation.

Pourles cas d’une exploitation en libre-service sans surveillance,l'installation de distribution est équipée:

> d’un dispositif d’arrêt d’urgence situé à proximité de l’appareil permettant de provoquer la
coupure de l’ensemble desinstallations destinées à la distribution;

> d’un dispositif de communication permettant d'alerter immédiatement la personne désignée en
charge dela surveillance del’installation.

L’agent d'exploitation peut commander à tout moment, depuis un point de contrôle de la station, le

fonctionnement de l’appareil de distribution.
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Article 9.1.4. Réservoirs et canalisations

Lesréservoirs deliquides associés aux appareils de distribution, qu’ils soient classés ou non, sontinstallés et

exploités conformément aux règles applicables aux installations classées au titre de l'une ou plusieurs des

rubriques nos 1436, 4330, 4331, 4722 ou 4734 de la nomenclature des installations classées.

Les réservoirs enterrés et les tuyauteries enterrées associées, même non classés, respectent les prescriptions

édictées dans l’arrêté du 18 avril 2008.

Article 9.1.5. Aires de dépotage ou dedistribution

Les aires de dépotage et de distribution deliquides inflammables sont étanches aux produits susceptibles d'y

être répanduset conçues de manière à permettrele drainage de ceux-ci. Dans le cas du ravitaillement bateau,

l'étanchéité del’aire de distribution se limite à la zone terrestre.

Toute installation de distribution de liquides inflammables est pourvue en produits fixants ou en produits

absorbants appropriés permettant de retenir ou neutraliser les liquides accidentellement répandus.

Cesproduits sont stockés en des endroits visibles, facilement accessibles et proches des postes de distribution

avec les moyens nécessaires à leur mise en œuvre (pelle, …).

Les liquides ainsi collectés sont traités au moyen d’un décanteur-séparateur d’hydrocarbures muni d’un

dispositif d’obturation automatique. Ce décanteur-séparateur est conçu et dimensionné de façon à évacuer un

débit minimal de 45 litres par heure, par mètre carré de l’aire considérée, sans entraînement de liquides

inflammables. Le séparateur-décanteur est conforme à la norme en vigueur au moment de son installation.

Le décanteur-séparateurest nettoyé par une entité habilitée aussi souvent que cela est nécessaire, et dans tous

les cas au moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des bouesainsi

qu’en la vérification du bon fonctionnement de l’obturateur. L’entité habilitée fournit la preuve de la

destruction ou du retraitement des déchets rejetés. Les fiches de suivi de nettoyage du séparateur-décanteur

d'hydrocarbures ainsi que l’attestation de conformité à la norme en vigueur sont tenues à disposition de

l'inspection desinstallations classées et de l'organisme de contrôles périodiques.

CHAPITRE 9.2 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À L'INSTALLATION

DE TRANSIT, REGROUPEMENT, TRI DE DÉCHETS

Article 9.2.1. Contrôle de l'accès

Les personnesétrangèresà l'établissement n'ont pas un accèslibre auxinstallations. L'exploitant met en place

uneclôture autour de l'installation de manière à interdire toute entrée non autorisée.

Article 9.2.2. Admissibilité des déchets

Seuls les déchets de bois sont admis, sous réserve qu'il ne présente pas de caractère de dangerosité.

L'admission de déchets radioactifs surle site est interdite.

Article 9.2.3. Procédure d'information préalable

Avant d'admettre un déchet dans soninstallation et en vue de vérifier son admissibilité,l'exploitant demande

au producteur du déchet, à la (ou aux) collectivité(s) de collecte ou au détenteur une information préalable

qui contient les éléments ci-dessous. Elle consiste à caractériser globalement le déchet en rassemblant toutes

les informations destinées à montrer qu'il remplit les critères d'acceptation dans une installation de transit,

regroupement, tri ou préparation en vue de la réutilisation. Si nécessaire, l'exploitant sollicite des

informations complémentaires.

Informations à fournir :

> source (producteur du déchet) et origine géographique du déchet;

> informations concernantle processus de production du déchet (description et caractéristiques des

matières premières et des produits) ;

> données concernant la composition du déchet, dont notammentles constituants principaux (nature

physique et chimique) ;

> apparence du déchet (odeur, couleur, apparence physique);

> code du déchet conformément à l'annexe Il del'article R. 541-8 du code del'environnement;
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® en cas d'un déchet relevant d'une entrée miroir, éléments justifiant l'absence de caractère
dangereux ;

> résultats du contrôle de radioactivité pour les déchets susceptibles d'en émettre, si le contrôle est
effectué en amont de son admission sur le site de l'installation de transit, regroupement, tri ou
préparation en vue de la réutilisation ;

> au besoin, précautions supplémentaires à prendre au niveau de l'installation de transit,
regroupement, tri ou préparation en vuede la réutilisation.

Dans le cas de déchets régulièrement produits dans un même processus industriel, l'information préalable
apporte des indications surla variabilité des différents paramètres caractéristiques des déchets. Le producteur
de ces déchets informel'exploitant des modifications significatives apportées au procédé industriel à l'origine
du déchet.

Si des déchets issus d'un même processus sont produits dans des installations différentes, une seule
information préalable peut être réalisée si elle est accompagnée d'une étude de variabilité entre les différents
sites montrant leur homogénéité.

Cesdispositions particulières ne s'appliquent pas aux déchets issus d'installations de regroupement ou de
mélange de déchets.

L'information préalable est renouvelée tous les ans et conservée au moins cinq ans parl'exploitant. S'il ne
s'agit pas d'un déchet généré dans le cadre d'un même processus, chaque lot de déchets fait l'objet d'une
d'information préalable.

Article 9.2.4. Procédure d'admission

L'installation comporte une aire d'attente à l'intérieur de l'installation pour la réception des déchets.
Les déchets ne sont pas admis en dehors des heures d'ouverture de l'installation.

a) Lors del'arrivée des déchets surle site, l'exploitant:

> vérifie l'existence d'une information préalable formellementréalisée (en conformité avec le point
9.2.3 ci-dessus) en cours de validité ;

> réalise un contrôle de la radioactivité des déchets susceptibles d'en émettre, s'il dispose d'un
dispositif de détection sursite et si le contrôle n'a pas été effectué en amont del'admission ;

> recueille les informations nécessaires au renseignement du registre prévu par l'article R. 541-43 du
code del'environnement et mentionné dansl'arrêté du 29 février 2012 ;

À réalise un contrôle visuel lors de l'admission sur site ou lors du déchargement;

> délivre un accusé de réception écrit pour chaquelivraison admisesurle site.

b) Dans le cas de flux importants et uniformes de déchets en provenance d'un même producteur, la nature et
la fréquence des vérifications réalisées sur chaque chargement sont déterminées en fonction des procédures
de surveillance appliquées parailleurs sur l'ensemble dela filière de valorisation ou d'élimination.

c) En cas de doute sur la nature et le caractère dangereux ou non d'un déchet entrant, l'exploitant réalise ou
fait réaliser des analyses pouridentifier le déchet.Il peut égalementle refuser.

d) En cas de non-présentation d'un des documents requis ou de non-conformité du déchet reçu avec le déchet
annoncé, l'exploitant refuse le chargement, en partie ou en totalité, ou si un document manque, peut
entreposerle chargement en attente de la régularisation par le producteur, la ou les collectivités en charge de
la collecte ou le détenteur.

L'exploitant de l'installation de transit, regroupementou tri adresse dans les meilleurs délais, et au plus tard
quarante-huit heures après le refus ou la mise en attente du déchet, une copie de la notification motivée du
refus du chargement ou des documents manquant, au producteur, à la (ou aux) collectivité(s) en charge de la
collecte ou au détenteur du déchet.

Les déchets en attente de régularisation d'un ou plusieurs documents sont entreposés au maximum
2 semaines. Au-delà, le déchet est refusé.
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Une zone est prévue pour l'entreposage, avant leur reprise par leur expéditeur, la régularisation des

documents nécessaires à leur acceptation ou leur envoi vers une installation autorisée à les recevoir, des

déchets qui ne respectent pasles critères mentionnés dansle présentarticle.

e) Les documents visés au présent article (information préalable formalisée, registre, notification de refus...)

sonttenus à la disposition de l'inspection desinstallations classées pendant un délai d'au moins 3 ans.

Article 9.2.5. Incinération de déchets de bois

L'incinération de déchets de bois est interdite.
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TITRE 10 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONSET DE LEURS EFFETS
 

CHAPITRE 10.1 PROGRAMME D’'AUTO-SURVEILLANCE

Article 10.1.1. Principe et objectifs du programme d’auto-surveillance

Afin de maîtriser les émissions de sesinstallations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l'exploitant
définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs
effets dit programme d’autosurveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette
surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux
obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement. L'exploitant décrit dans un documenttenu
à la disposition de l’inspection des installations classées les modalités de mesures et de mises en œuvre de
son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l’inspection des installations
classées.

Lesarticles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en termes de nature de mesure, de
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur
l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’autosurveillance.

Article 10.1.2. Mesures comparatives

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des
dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence
de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées
lorsqu'elles existent, par un organisme extérieurdifférent de l’entité quiréalise habituellementles opérations
de mesure du programme d'auto surveillance. Celui-cidoit être accrédité ou agréé parle ministère chargé de
linspection desinstallations classées pour les paramètres considérés.

Ces mesures santréalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées parl’inspection des installations
classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du Code de l’Environnement.
Conformément à ces articles, l'inspection des installations classées peut, à tout moment, réaliser ou faire
réaliser des prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol et des mesures de niveaux
sonores. Les frais de prélèvement et d'analyse sont à la charge de l'exploitant. Les contrôles inopinés
exécutés à la demande del'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se
substituer aux mesures comparatives.

CHAPITRE 10.2 MODALITÉS  D’EXERCICE ET CONTENU DE  L'AUTO
SURVEILLANCE

Article 10.2.1. Auto-surveillance des émissions atmosphériques canalisées ou diffuses

L'exploitant dispose d'un programme de surveillance des émissions atmosphériques de ses installations.
Les mesures sont effectuées sous sa responsabilité, et à ses frais dans les conditions ci-après et selon les
normes en vigueur.

La mesure en oxygène des gaz de combustion est réalisée autant que possible au mêmeendroit que la mesure
de la teneur en polluants. A défaut, l’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pouréviterl’arrivée
d’air parasite entrele point où est réalisée la mesure de l’oxygène et celui où estréalisée celle des polluants.

Le programme de surveillance comprend a minima les paramètres et fréquences définis à l'article 3.2.3 du
présent arrêté.

Autitre des mesures comparatives, l'exploitant doit, faire réaliser par un organisme accrédité par le COmité
FRançais d'ACcréditation (COFRAC) ou par un organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans le
cadre dela coordination européenne des organismes d'accréditation ou par un organisme agréé parle ministre
chargé des installations classées, s'il existe, des mesures de l'ensemble des paramètres dans les conditions
définies à l'article 3.2.3 du présentarrêté,

Article 10.2.2. Relevé des prélèvements d’eau

cf. chapitre 4.2 du présent arrêté

Article 10.2.3. Fréquences et modalités de l’auto-surveillance dela qualité des rejets aqueux

cf. chapitre 4.4 du présent arrêté
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Article 10.2.4. Suivi des déchets

L'exploitant tient à jour le registre des déchets prévu par l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des

registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du Code de l’Environnement.

Le registre peut être contenu dans un document papier ou informatique. Il est conservé pendant au moins

trois ans et tenu à la disposition des autorités compétentes.

L'exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets dangereux et

non dangereux conformément à l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration

annuelle des émissions polluantes et des déchets.

Article 10.2.5. Autosurveillance des niveaux sonores

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée un an au maximum après la mise en

service de l’installation puis tous les trois ans. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en

annexe del’arrêté du 23 janvier 1997. Ces mesures sont effectuées par un organisme qualifié dans des

conditions représentatives du fonctionnement de l’installation sur une durée d'une demi-heure au

moins.

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l'exploitant par un organisme qualifié,

notamment à la demande du préfet, si l’installation fait l’objet de plaintes ou en cas de modification de

l'installation susceptible d’impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée.

CHAPITRE 10.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS

Article 10.3.1. Analyse et transmission des résultats de l’auto-surveillance

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise notamment celles de son programme

d’autosurveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées

lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnementou d’écart par rapport

au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur

l’environnement. L'autosurveillance des rejets dans l’air mentionne également les durées de démarrage et

d’arrêt, d’indisponibilité des dispositifs d’épuration et des dispositifs de mesure en continu.

Ces résultats sont tenus à la disposition permanente de l’inspection des installations classées pendant une

durée de 10 ans.

Article 10.3.2. Bilan de l’autosurveillance des déchets

L'exploitant déclare chaque année au ministre en charge desinstallations classées les déchets dangereux et

non dangereux conformémentà l’article 10.2.4 du présentarrêté.

Article 10.3.3. Analyse et transmission desrésultats des mesures de niveaux sonores

Lesrésultats des mesuresréalisées en application del’article 10.2.5 sont transmis au préfet dans le mois qui

suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d’amélioration.

CHAPITRE 10.4 BILAN ANNUEL

Conformémentà l'article R. 125-2 de Code del'Environnement, l'exploitant adresse chaque année au préfet

du département et au maire de la commune d'implantation de son installation un dossier comprenant les

documents précisés dans ce mêmearticle.
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TITRE11 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS-PUBLICITÉ-EXÉCUTION
 

CHAPITRE 11.1 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS
Le présentarrêté est soumis à un contentieux de pleinejuridiction.
Ipeutêtre déféré auprès du Tribunal Administratifde Nancy:
1° parles pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a

été notifiée ;

2° parlestiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pourles intérêts mentionnésà l’article
L. 181-3, dans un délai de quatre mois à compter de l'affichage en mairie de l’extrait de cet arrêté, ou de
la publication decetarrêté surle site internet de la préfecture des Vosges.

CHAPITRE 11.2 PUBLICITÉ
Conformément aux dispositions de l’article R. 181-44 du Code de l'Environnement, une copie du présent
arrêté est déposée à la mairie de Damblain et peut y être consultée.
Le texte intégral sera égalementaffiché à la mairie précitée pendant une durée minimum d’un mois et publié
sur lesite internet de la préfecture des Vosges pour une durée de quatre mois.

CHAPITRE 11.3 EXÉCUTION
Le secrétaire général de la préfecture des Vosges et l'inspection des installations classées sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à a société JEFERCO et dont
copie sera transmise pour information à la préfète de la Haute-Marne, au sous-préfet de Neufchâteau ainsi
qu'aux maires de Damblain, Blevaincourt, Tollaincourt, Romain-aux-Bois, Brevannes-en-Bassigny,
Germainvillers et Parnoy-en-Bassigny.

Fait à Epinal, le î f DEC. 2018

 

Julieñ LE Guerre.
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